
Souvenons-nous de ce que prédisaient les
observateurs attitrés du régime au lende-
main de la rechute physique du Président

et de sa ré-hospitalisation en avril  2013. Ne
craignaient-ils pas de voir que l’intérêt de
l’Etat en vienne à être bradé au profit des
appétits grandissants des lobbies ayant eu le
temps de se constituer à l’ombre du palais
pour ensuite devenir influents ? Dans l’en-
semble, ils ne se sont, hélas, trompés que sur
le degré de gravité de cette «insignifiance».
Depuis les tripotages mensongers de la com-
munication officielle jusqu’aux mystifications
constitutionnelles et électorales, l’on est par-
venu à réduire la gouvernance de l’Etat à une
addition de besognes ministérielles s’ajoutant
les unes aux autres sans qu’il soit possible de
déceler de la cohérence. C'est-à-dire, de la
synergie qu’une doctrine claire irrigue.

Or en termes d’affichage politique, le bilan
des quatre dernières années (2011-2015) est
clairement désastreux. Pas une seule promes-
se n’a connu le moindre début d’accomplisse-
ment. Et celles claironnées alors au cours des
premiers mois de 2011  ne concernaient-elles
pas la refondation constitutionnelle de l’Etat,
entre autres ? Le lamentable spectacle d’un
exécutif et d’une haute administration tirant à
hue et à dia a fini par donner du pays, l’image
d’une pétaudière où chacun agit à sa guise.

Pour le simple exemple justement, citons le
récent conflit opposant le wali d’Alger au
ministère du Tourisme. Un bras de fer entre
l’inénarrable démagogie et la pseudo-rationa-
lisation des activités saisonnières dans le tou-
risme. Bref, la démonstration au quotidien
qu’il n’existe plus de structures d’arbitrage.
Ces fameuses commissions interministé-
rielles dont les compétences consistent à éla-
borer du compromis afin d’avancer. 

Des mois durant, donc,  les carences de
l’intendance de l’Etat furent ignorées et par-
fois même récupérées pour alimenter les dif-
férends internes. Sauf qu’en parallèle, la cri-
tique n’a pas fini d’enfler jusqu’à ressembler à
des coups de semonce. Ce n’est qu’à ce
moment-là que ce mauvais traitement, infligé
aux affaires publiques, devint une urgence à
solutionner afin de désamorcer la crise qui
risquait d’imploser le système lui-même. 

Faute d’imagination où plutôt de courage
politique, que restait-il alors sinon à «replâ-
trer» solennellement le gouvernement. La
mise en scène est habituelle car elle constitue
pour les gens du palais une sortie d’appel
d’air grâce auquel l’on s’efforcera de présen-
ter le remaniement comme un marqueur
majeur de la prochaine étape politique du pou-
voir. Or rien n’est plus abusif que cette
«croyance». En ce sens que la vampirisation

forcenée de la totalité des institutions a défini-
tivement vidé l’Etat (avec un grand «E») des
principes constitutifs de sa pérennité. Dans
de telles conditions, comment un remanie-
ment ministériel pourrait être perçu sinon que
comme l’expression d’un rapport de force
avec son lot de pertes et profits pour les diffé-
rents réseaux émargeant au sein du pouvoir ?
Ceci d’ailleurs se vérifiera lors des prochaines
semaines quand il sera, selon la coutume,
nécessaire au Premier ministre de faire une
déclaration de politique générale au
Parlement. C’est que l’on ne devrait pas
perdre également de vue qu’il est appelé à
présider à un rituel au cours duquel pas un
seul député ou sénateur ne serait surpris qu’il
se déploie dans l’éloge du guide pour ensuite
afficher des scores glorieux de la marche vers
le développement. Mais, passé l’épreuve de la
flagornerie et des slogans rassurants, Sellal
est-il en mesure d’aborder publiquement cer-
tains aspects du «ravalement» de son gouver-
nement, notamment concernant le départ de
Belaïz du grand ministère de l’Intérieur et son
remplacement par celui qui n’aura plus d’attri-
but  hiérarchique de ministre d’Etat ? De
même qu’il lui faudra argumenter sur le
«sacrifice» de la ministre de la Culture, voire
sur les suites à donner à la virulente cam-
pagne l’ayant visée ? Car, globalement, ce
sont là les deux seules interrogations suscep-
tibles de mériter son exégèse politique. Le fait
qu’officiellement, Belaïz est «appelé à une
autre fonction (sic) ne satisfait qu’à moitié la
curiosité. 

Certes, l’on comprend que son départ du
gouvernement ne doit pas être compris
comme une sanction mais, par contre, l’on
demeure dubitatif sur l’absence de réciprocité
en matière de prérogatives accordées à son
successeur. Le nouvel impétrant n’étant pas
ministre d’Etat, il est à supposer que certaines
tutelles lui seront retirées. Et nous pensons

évidemment à la DGSN que dirige un officier
supérieur dont on dit qu’il est important dans
le dispositif personnel du chef de l’Etat. Bref,
s’achemine-t-on vers une réduction drastique
de la surface d’influence du ministère de
l’Intérieur dès l’instant où il n’a plus d’autorité
effective sur le bras armé qu’est la police ? 

Ensuite, il y a le cas de Madame Labidi,
éphémère ministre de la Culture. A son pro-
pos, suffira-t-il au Premier ministre de se
défausser en laissant entendre qu’il y aurait
«anguille sous roche» concernant sa gestion
? Nous ne le croyons pas du moins lorsque ce
genre de justification paraît un tant soit peu
discriminatoire. 

En effet, lorsque la suspicion s’invite, ne
doit-elle pas concerner tout le monde et
notamment l’inamovible Amar Ghoul ! A
moins d’avouer que les parapluies des protec-
teurs sont plus dissuasifs que la défense des
affaires publiques et la glorieuse servitude de
l’Etat. Tout est, par conséquent, affaire de par-
rains s’agissant des ors de la République.

B. H.
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POUSSE AVEC EUX !

Amar Ghoul est catégorique : «Le chantier de la Constitution est
toujours ouvert.» Avec lui comme maître d’œuvre, mieux vaut ne
pas…

… passer sous cette Constitution ! 

Au procès Saipem qui se tient à …Milan, en Italie – me fal-
lait-il vraiment le préciser ? – ma consœur Nacéra Benali d’El
Watan nous apprend que Sonatrach qui voulait se porter «par-
tie lésée» a été finalement déboutée. Pourquoi ? Parce que la
demande introduite par l’Algérie était truffée … d’erreurs pro-
cédurales grotesques ! Encore des erreurs, me suis-je dit en
me frappant le front, mais pas trop fort. Eh oui ! Déjà, l’autre
jour de l’autre mois de l’autre année, le mandat lancé à l’inter-
national par Alger contre Chakib Khelil avait été frappé de nul-
lité pour … nullité dans sa rédaction, pour non-respect du for-
mulaire type en la matière. C’est tout de même intrigant toutes
ces fautes, ces erreurs dans la rédaction de nos requêtes judi-
ciaires à l’international ! A chaque fois, ça foire et ça n’aboutit
pas à cause d’une virgule partie en randonnée, en goguette,
par la faute d’un deuxième verbe qui a refusé de se mettre à

l’infinitif alors qu’il était en seconde position derrière un
confrère-verbe, ou alors au motif que la feuille sur laquelle
ladite requête a été rédigée n’est pas aux normes, 21/27, mais
plutôt à celles du 21/28 en vigueur du temps du beylicat
turque. Avouez que c’est tout de même un brin ballot une pro-
cédure qui tombe à l’eau à cause d’un millimètre en plus ou
d’un infinitif rétif ! Faut-il alors adjoindre au ministère de la
Justice un secrétariat d’Etat à l’orthographe, au lexique, à la
syntaxe et à la modélisation des demandes d’entraide judiciai-
re ? Ne doit-on pas penser à faire relire les demandes d’extra-
dition de Chakib Khelil et de toutes les autres fripouilles du
pays par un comité d’experts linguistes indépendants avant
de les poster vers l’Italie et les autres endroits du monde et
d’avoir la H’chouma en courrier retour ? Parce que c’est celui-
là, n’est-ce-pas, le sentiment qu’éprouvent nos mandants et
leurs ordonnateurs quand on leur répond que leur demande
est rédigée comme un pied, la h’chouma. C’est ça, hein ? Eh !
Oh ! Ya quelqu’un ? Je fume du thé et je reste éveillé, le cau-
chemar sans «D» continue.

H. L.

Pour une justice indépendante, 
syntaxique et grammaticale !

Ça y est ! C’est fait ! Tata Louisa a procédé au … 

… remaniement partiel du gouvernement ! 

Lorsqu’est tombée la «nouvelle du remaniement ministériel,
j’avais déjà bouclé ma chronique. Mais pouvais-je passer outre
ce «mouvement» opéré par le châtelain dans le corps tourmenté
et tourmentant des ministres ? Non ! Et ce qui m’a définitivement
convaincu de pondre sur-le-champ une seconde chronique,
c’est cette succulente suggestion pêchée dans un forum, sur le
net, qui n’est donc pas la mienne mais qui m’a ravi par son mor-
dant tellement algérien : «Il ne manque maintenant que la nomi-
nation du vigile de l’Université de droit au poste de  chef de cabi-
net de Tahar Hadjar.» Eh oui, mon n’veu. On y est concrètement
aujourd’hui : le remaniement z’kara fikoum ! Vous vous étiez
offusqués de cette affaire de la mini-jupe, de cette étudiante
empêchée d’accéder au campus parce que jugée trop courte
vêtue par une université algérienne unanime du planton-vigile au
recteur ? Eh bien, nous avons mieux à vous offrir, messieurs et
mesdames les offusqués : nous plaçons à la tête de toutes les
universités, facultés et instituts du pays le recteur-tailleur, le rec-
teur-mini-jupe. C’est … éberluant d’irresponsabilité et de gouver-
nance infantilisante. Niveau dominos le soir après le f’tour du

Ramadhan, que mes compagnons de dominos dans le quartier
me pardonnent si cette comparaison les heurte, car, après tout,
c’est à eux de se montrer heurtés par ce parallèle. Je suis étonné
que le régime finissant de finir ne soit pas allé plus loin. Et
Hamadache commissaire du Salon international du livre d’Alger,
pourquoi vous vous en êtes privés, ya l'khawoua ? Quand on se
lâche, on se lâche, les amis ! Quand on pète un câble comme
vous venez de le faire et qu’on décide que la z’kara peut être un
critère de remaniement ministériel, faut pas jouer petits bras !
Entre un maçon-entrepreneur devenu patron des patrons qui
invite les Chinois au tourisme marital en Algérie, les vigiles équi-
pés de loupes à jupes, les recteurs qui inventent un règlement
intérieur taillé dans un tissu de fantasmes, y a encore de la place
pour l’ignoble dans ce cirque des horreurs. Allez ! Mais allez
donc ! Encore ! Ce pays exsangue, vous le saignez et vous ne
vous rassasiez toujours pas de ses chairs sanguinolentes. Alors
encore, et encore. Taillez dans nos peaux ! Découpez nos
membres ! Lobotomisez nos cerveaux ! Achevez-nous ! Il en res-
tera toujours un peu pour vos enfants à qui vous avez appris l’art
de mastiquer sans vergogne un pays et de le roter ensuite à la
face de ses martyrs. Je fume du thé et je reste éveillé, le cauche-
mar continue.

H. L.

Le remaniement z’kara fikoum !

REJOIGNEZ L’ÉQUIPE
DU SOIR D’ALGÉRIE

VOUS ÊTES JOURNALISTE CONFIRMÉ(E) ? VOUS ÊTES JOURNALISTE CONFIRMÉ(E) ? 
VOUS SOUHAITEZ DÉBUTER VOUS SOUHAITEZ DÉBUTER 

DANS CETTE MAGNIFIQUE PROFESSION ? DANS CETTE MAGNIFIQUE PROFESSION ? 
Envoyez votre CV à : lesoiralgerie@yahoo.fr

Il sera exigé une maîtrise parfaite de la
langue française, 

le sens de l’initiative et

une disponibilité totale.

CONDOLÉANCES
Les membres fondateurs et l’équipe du Soir d’Algérie ont appris avec

tristesse le décès de 
Mme Meriem Grine née Gherbi, épouse de Hamid Grine.

En cette douloureuse circonstance, ils lui présentent leurs condoléances
les plus attristées et le prient, lui et sa famille, de trouver ici l’expression
de leur sympathie. Que Dieu accueille la défunte en Son Vaste Paradis.

«A Dieu nous appartenons et à Lui nous retournons.»


